
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Primes économies d'énergie, à destination des clients particuliers 

 

 

Poste  

Prime 
classique  

Prime bonifiée zone 
montagne  

Prime bonifiée sous 
conditions de 
ressources*** 

Conditions techniques de l'isolant (Zone H3)** (Zone H2)** 

Résidence principale, locative ou 
secondaire 

Résidence principale 
uniquement 

Poêle, insert ou 
foyer fermé à 

bûches 

800 €* 1 200 €* 1 100 €* 

 
Rendement nominal ≥ 75% 

 
Emissions de particules (à 13% 

d’O2) <1500 mg/Nm3 
Soit 0,12% 

 
Emissions de particules (à 13% 

d’O2) <40 mg/Nm3  
 

Emissions d’oxyde d’azote (NOx) 
(à 13% d’O2) <200 mg/Nm3 

 
Poêles : NF EN 13240, NF EN 

14785 ou EN 15250 
 

Inserts ou foyers fermés :  
NF EN 13229 

ou 
 

Label Flamme Verte 7*  

Poêle, insert ou 
foyer fermé à 

granulés 

Rendement nominal ≥87% 
 

Emissions de particules (à 13% 
d’O2) <30 mg/Nm3 

 
Emissions de monoxyde de 

carbone 
(à 13% d’O2) <300 mg/Nm3 

Soit 0,024 % 
 

Emissions d’oxyde d’azote (NOx) 
(à 13% d’O2) <200 mg/Nm3 

 
Poêles : NF EN 13240, NF EN 

14785 ou EN 15250 
Inserts ou foyers fermés :  

NF EN 13229 
 

ou 
Label Flamme Verte 7* 

 

* Conditions techniques et montant des aides financières au 15  Février 2025. Susceptibles d'évoluer. Plus d'infos sur corse.edf.fr. 

** Répartition des communes en zones H2 et H3 disponible sur corse.edf.fr. 

*** Offres soumises à condition de ressources. Pour justifier la résidence principale et les niveaux de revenus, joindre l'avis d'imposition sur le 

revenu de l'année N-1 ou N-2. 

 

 



 

Poste  

Prime classique  
Prime bonifiée 
zone montagne 

(H2)**** 
Critères d'éligibilité 

de l'appareil 
Maison individuelle existante 

uniquement 

Chaudière biomasse 
individuelle en remplacement 
d'un système de chauffage 

électrique 

6 000 €* 7 500 €* 

Voir fiche CEE 

Chaudière biomasse 
individuelle en remplacement 
d'un système de chauffage au 

gaz ou au fioul**** 

8 500 €* 10 000 €* 

 

 

**** Opération « Coup de pouce» du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie. 

 

Offre bonifiée sous conditions de ressources 

 

Plafonds de revenus au 01 Janvier 2026 pour les ménages pour les autres régions hors Ile-de-France :  

 

Nombre de personnes 
composant le ménage 

Pour les ménages 
considérés en situation 

de précarité énergétique 

Pour les ménages 
modestes 

1 17 363 22 259 

2 25 393 32 553 

3 30 540 39 148 

4 35 676 45 735 

5 40 835 52 348 

Par personne 
supplémentaire 

5 151 6 598 

 
 

 
 

 

 
La Prime économies d'énergie est soumise à conditions. Pour en bénéficier, 

rapprochez-vous de nos partenaires Agir Plus d'EDF dont vous trouverez la liste sur le 

site corse.edf.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


